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DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE 

ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/Î?? /2021/44

Arrêté

Portant renouvellement d'autorisations

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment l'article L. 6122-10,

Arrêté

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds figurant en annexe sont 
renouvelées suivant la procédure de renouvellement d'autorisation tacite fixée à l’article L 6122-10 du code de la 
santé publique.

Article 2 : Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 ‘t JUIN ÜU21
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
AA262 Nantes Cedex 2



Conformément aux dispositions de l’article 15 de l’arrêté du 10 juillet 2020, les autorisations mentionnées
à l'article L. 6122-1 du code de la santé publique, en cours de validité le 10 juillet 2020, sont prorogées

pour une durée de six mois.
Les dates mentionnées dans chacun des renouvellements comprennent cette prorogation.

Loire-Atlantique

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée, le 
02 août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au Centre Hospitalier Universitaire de Nantes pour l'activité de 
gynécologie-obstétrique en hospitalisation complète sur le site de l'Hôtel-Dieu-Hôpital de la Mère et de l'Enfant, 
place Alexis Ricordeau à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement 
d'autorisation prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique l’autorisation renouvelée, le 
02 août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au Centre Hospitalier Universitaire de Nantes pour les activités 
de réanimation néonatale et de néonatalogie avec soins intensifs sur le site de l'Hôtel-Dieu-Hôpital de la Mère et 
de l'Enfant, place Alexis Ricordeau, est tacitement renouvelée en date du 02 février 20121. Ce renouvellement 
d'autorisation prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le
02 août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit de la SA Clinique Brétéché-Viaud pour l'activité de gynécologie- 
obstétrique en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 3 rue de la Béraudière à Nantes, est 
tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 février 2022, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 
17 juin 2016 avec une mise en œuvre le 09 Janvier 2017, au profit du Centre Hospitalier Intercommunal de la 
Presqu’île d'exercer une activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en 
hospitalisation à temps partiel sur le site de Guérande, est tacitement renouvelée en date du 09 juillet 2022. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 09 juillet 2023, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le
03 août 2016 au CH de Saint Nazaire pour l'exercice de l'activité de soins de longue durée sur le site Heinlex de 
l'établissement, 11 bd Georges Charpak à Saint Nazaire, est tacitement renouvelée en date du 03 février 2021. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le
03 août 2016 au Hl Pays de Retz pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée sur le site Pornic Centre de
l’établissement, La Chaussée à Pornic, est tacitement renouvelée en date du 03 février 2021. Ce renouvellement
prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée le 
03 août 2016 au profit de l’Hôpital Intercommunal de la Presqu’île pour l’exercice de l'activité de soins de longue 
durée sur le site de l’établissement, avenue Pierre de la Bouxière à Guérande, est tacitement renouvelée en date 
du 02 février 2021.Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations 
renouvelées le 1er novembre 2015 avec effet au 1er novembre 2016 au profit du centre hospitalier universitaire de 
Nantes, pour l'exercice de l'activité de soins de suite et de réadaptation selon les modalités suivantes :

Site 85 rue Saint-Jacques à Nantes
Soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections respiratoires des 
adultes en hospitalisation complète et hospitalisation à temps partiel, sont tacitement renouvelées en date du 30 
avril 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 30 avril 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations 
accordées le 13 décembre 2016 avec une mise en oeuvre le 14 décembre 2016 à l’Association « Les Œuvres de 
Pen Bron» pour l’exercice d’une activité de soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge 
spécialisée des affections onco-hématologiques en hospitalisation complète et à temps partiel sur le site du Bodio 
à Pontchâteau, est tacitement renouvelée en date du 13 juin 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 
13 juin 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations accordées 
le 15 décembre 2014 avec une mise en œuvre le 03 janvier 2017 à l’Association « Les Œuvres de Pen-Bron » 
pour l’exercice des activités de soins suivantes :

* Soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour adultes en hospitalisation complète,
* Soins de suite et de réadaptation avec mentions de prise en charge spécialisée des affections de l'appareil 

locomoteur et du système nerveux en hospitalisation complète et à temps partiel pour adultes,
* Soins de suite et réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections de l'appareil 

locomoteur en hospitalisation à temps partiel pour les adultes et, à titre exceptionnel, les adolescents entre 15 et 
17 ans ayant atteint leur plein développement staturo-pondéral, sur le site du Centre MPR Côte d’Amour à Saint- 
Nazaire-Heinlex, sont tacitement renouvelées en date du 02 juillet 2021. Ces renouvellements prendront effet à 
compter du 02 juillet 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée au 
profit de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest René Gauducheau, le 13 juillet 2016 pour l’exploitation de la Gamma- 
caméra SYMBIA T2 puis remplacée le 08 juin 2018 par une Gamma-caméra Siemens SYMBIA INTEVO 6, 
installée sur le site de l’établissement, boulevard Jacques Monod à Saint-Herblain, est tacitement renouvelée en 
date du 20 septembre 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 21 septembre 2022, pour une durée de 
sept ans.

-o-



Maine-et-Loire

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit du Centre Hospitalier Universitaire d'Angers pour l'activité de 
médecine en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 4 rue Larrey à Angers, est tacitement 
renouvelée en date du 02 août 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une 
durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016 au profit de la SA Clinique Saint Joseph pour l'exercice de l'activité de 
médecine en hospitalisation complète sur le site de la Clinique Saint Joseph, 51 rue de la Foucaudière à Trélazé, 
est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 février 
2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, le 02 
août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 à la SA Clinique Saint Joseph à Trélazé pour l'exercice de 
l'activité de médecine en hospitalisation à temps partiel sur le site de la Clinique Saint Joseph, 51 rue de la 
Foucaudière à Trélazé, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, le 02 
août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au Centre Hospitalier de Cholet pour l'activité de gynécologie- 
obstétrique en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 1 rue Marengo à Cholet, est tacitement 
renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d'autorisation prendra effet à compter du 02 février 
2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 19 
décembre 2014 avec effet à compter du 19 décembre 2015, au profit du Centre Hospitalier de Cholet pour 
l'exercice de l’activité de soins de néonatologie avec soins intensifs sur le site de l'établissement, 1 rue Marengo à 
Cholet, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d'autorisation prendra effet à 
compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit du Centre Hospitalier Universitaire d'Angers pour l'activité de 
gynécologie-obstétrique en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 4 rue Larrey à Angers, est 
tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 février 2022, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées
le 02 août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit du Centre Hospitalier Universitaire d'Angers pour les activités
de néonatologie avec soins intensifs et de réanimation néonatale sur le site de l'établissement, 4 rue Larrey à
Angers, sont tacitement renouvelées en date du 02 février 2021. Ces renouvellements prendront effet à compter
du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-



Pîr
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit du Centre Hospitalier Universitaire d'Angers pour l'activité de 
chirurgie en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 4 rue Larrey à Angers, est tacitement 
renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une 
durée de sept ans.

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, le 02 
août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au Centre Hospitalier de Saumur pour l'activité de gynécologie- 
obstétrique en hospitalisation complète sur le site de l’établissement, route de Fontevraud à Saumur, est 
tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d’autorisation prendra effet à compter du 02 
février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée le 03 
août 2015 avec effet au 02 août 2016 au profit du Centre Les Capucins pour l'exercice de l'activité de soins de 
longue durée sur le site de l'établissement, 28 rue des Capucins à Angers, est tacitement renouvelée en date du 
03 août 2015. Ce renouvellement d’autorisation prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept 
ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016 au profit de l’Association Sanitaire et Sociale pour l'exercice de l'activité de 
psychiatrie générale en hospitalisation complète sur le site de l'Institut Psychothérapeutique "Parc de la 
Menantière" au Pin-en-Mauges, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement 
d'autorisation prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016 au profit de la SAS Clinique Saint- Didier pour l'exercice de l'activité de 
psychiatrie générale en hospitalisation complète sur le site de l'établissement 15, rue Commandant Mesnard à 
Avrillé, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d'autorisation prendra effet à 
compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 23 
juin 2015 avec une mise en œuvre le 16 janvier 2017, au profit du Centre hospitalier Lucien Boissin de Longué- 
Jumelles, d'exercer une activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en 
hospitalisation complète, situé au 79 Route départementale à Longué-Jurmelles, est tacitement renouvelée en date 
du 15 juillet 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 15 juillet 2022, pour une durée de sept ans.

Mayenne

Par application des dispositions de l'article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le
02 août 2015 avec effet au 02 août 2016 au profit du centre hospitalier du Nord Mayenne pour l'activité de
gynécologie-obstétrique en hospitalisation à temps partiel sur le site de l'établissement, 229 boulevard Paul
Lintier à Mayenne, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à
compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 
02 août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit du centre hospitalier de Laval pour l'activité de gynécologie- 
obstétrique en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, rue du Haut Rocher à Laval, est tacitement 
renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 février 2022, pour une 
durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée le 
03 août 2016 au profit du CH de Laval pour l’exercice de l'activité de soins de longue durée sur le site de 
l'établissement, Le Rocher Fleuri à Laval, est tacitement renouvelée en date du 03 février 2021. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 03 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation n° ARS- 
PDL/DAS/ASR/850/2015/53 accordée le 18 décembre 2015 au profit du centre hospitalier de Laval, pour le 
transfert géographique de l’activité de soins de traitement du cancer selon la pratique thérapeutique de la 
chimiothérapie du site du centre hospitalier de Laval, vers le site de la Polyclinique du Maine et le regroupement 
de cette activité avec celle réalisée par la Polyclinique du Maine, est tacitement renouvelée en date du 25 
Octobre 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 25 Octobre 2021, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 
23 juillet 2015, au profit du Centre hospitalier Haut Anjou, site de Segré, d'exercer une activité de soins de suite 
et de réadaptation non spécialisés pour les adultes en hospitalisation complète, à Château-Gontier, est 
tacitement renouvelée en date du 03 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 03 février 2022, 
pour une durée de sept ans.

Sarthe

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, le 02 
août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au Centre Hospitalier de Château-du-Loir pour l'activité de 
médecine en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 5 allée Saint-Martin à Château-du-Loir, est 
tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d'autorisation prendra effet à compter du 02 
février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, le 02 
août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au Centre Hospitalier de Saint-Calais pour l'activité de médecine 
en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 2 rue de la Perrine à Saint-Calais, est tacitement 
renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d'autorisation prendra effet à compter du 02 février 
2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, le 02
août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au Centre Hospitalier de La Ferté-Bernard pour l'activité de
médecine en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 56 avenue Pierre Brûlé à La Ferté-Bernard, est
tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d'autorisation prendra effet à compter du 02
février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 6u code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, le 02 
août 2015 avec effet à compter du 02 août 2011 au Centre Hospitalier du Mans pour l'activité de gynécologie- 
obstétrique en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 194 avenue Rubillard au Mans, est 
tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d'autorisation prendra effet à compter du 02 
février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée, le 02 
août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 à la Fondation Georges Coulon pour l'activité de médecine en 
hospitalisation complète sur le site du Centre Médical Georges Coulon, 1 rue du docteur Georges Coulon au 
Grand-Lucé, est tacitement renouvelée en date du 02 février 20121. Ce renouvellement d'autorisation prendra effet 
à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée à la 
SAS SATURNE le 02 février 2016, avec effet au 02 février 2017 pour l’exploitation d’une gamma-caméra GE NM 
830 installée dans le service de médecine nucléaire sur le site du centre Jean Bernard, 9, rue Beauverger au 
Mans, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 
février 2022, pour une durée de sept ans.

Vendée

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit du centre hospitalier Départemental de La Roche-sur-Yon, Luçon, 
Montaigu pour l'activité de médecine en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, boulevard Stéphane 
Moreau à La Roche-sur-Yon, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra 
effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit du centre hospitalier départemental de La Roche-sur-Yon, Luçon, 
Montaigu pour l'activité de médecine en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 41 rue Henry 
Renaud à Luçon, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter 
du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées 
le 02 août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit du centre hospitalier Départemental de La Roche-sur-Yon, 
Luçon, Montaigu pour l'activité de gynécologie-obstétrique en hospitalisation complète et pour l'activité de 
néonatologie avec soins intensifs, sur le site de l'établissement boulevard Stéphane Moreau à La Roche-sur-Yon, 
sont tacitement renouvelées en date du 02 février 2021. Ces renouvellements prendront effet à compter du 02 
février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 23 
juin 2015 avec effet au 12 juillet 2016 , au profit du centre hospitalier départemental de La Roche sur Yon-Luçon- 
Montaigu pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge 
spécialisée des affections respiratoires, en hospitalisation à temps partiel, sur le site de l'établissement boulevard 
Stéphane Moreau à La Roche-sur-Yon, est tacitement renouvelée en date du 11 janvier 2021 . Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 11 janvier 2022, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée ie 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016, au profit de la SA clinique Saint Charles pour l'activité de gynécologie- 
obstétrique en hospitalisation complète sur le site de l'établissement, 11 boulevard René Levesque à La Roche- 
sur-Yon, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 
février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 24 
novembre 2016 au profit du centre hospitalier Côte de Lumière, pour l’exercice de l’activité de soins de 
gynécologie obstétrique en hospitalisation complète et en hospitalisation à temps partiel, est tacitement renouvelée 
en date du 23 mai 2021, dans les locaux du centre hospitalier situé 4 rue Jacques Monod à donne sur Mer. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 23 mai 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 24 
novembre 2016 au profit du centre hospitalier Côte de Lumière, pour l’exercice de l’activité de soins de suite et de 
réadaptation non spécialisés pour les adultes en hospitalisation complète, est tacitement renouvelée en date du 23 
mai 2021, dans les locaux du centre hospitalier situé 4 rue Jacques Monod à donne sur Mer. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 23 mai 2022, pour une durée de sept ans.
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DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE 

ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/3<M/2021/44

Arrêté

Portant renouvellement d'autorisations

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment l'article L. 6122-10,

Arrêté

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds figurant en annexe sont 
renouvelées suivant la procédure de renouvellement d'autorisation tacite fixée à l’article L 6122-10 du code de la 
santé publique.

Article 2 : Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 3 0 JUIN 2021
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par/Siçlégation,

^ Le responsable de département,

erry HODEE
Adjoint au Responsable du département

k « Accpmpagnement.des Établisseraents de Santé » frêlioi'uà'lm-û (le^anie et en faveur 

de l’Autonomie

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
LL262 Nantes Cedex 2
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Annexe à l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/9à-i /2021/44

Conformément aux dispositions de l’article 15 de l’arrêté du 10 juillet 2020, les autorisations mentionnées 
à l'article L. 6122-1 du code de la santé publique, en cours de validité le 10 juillet 2020, sont prorogées

pour une durée de six mois.
Les dates mentionnées dans chacun des renouvellements comprennent cette prorogation.

Loire-Atlantique

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations 
renouvelées, le 02 août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au centre hospitalier Georges Daumézon, 55, 
rue Georges Clémenceau à Bouguenais pour l'exercice des activités de psychiatrie générale et infanto-juvénile se 
répartissant de la manière suivante :

Psychiatrie générale :
- Hospitalisation complète :
- site du centre hospitalier - 55, rue Georges Clémenceau à Bouguenais
- Hospitalisation de nuit :
- site du centre hospitalier - 55, rue Georges Clémenceau à Bouguenais
- Hospitalisation à temps partiel de jour
- site de l'hôpital de jour - CMP Le Bois Marinier, 38 rue Clément Bachelier à Rezé
- site de l'hôpital de jour - CMP Marie de Rais, rue Saint Biaise à Machecoul
- site de l'hôpital de jour - CMP 21 rue du Bas Landreau à Rezé
- site de l'hôpital de jour - CMP La Noé de l'Epinette, 53 rue Henri Sauvage à Vertou
- site de l'hôpital de jour - CMP La Nouaison, 67 route de Cugand à Clisson
- site de l'hôpital de jour - CMP 2 rue de l'Ouche de la Prée à Saint- Philbert-de-Grandlieu
- site de l'hôpital de jour - CMP 5 allée des Jonquilles au Pellerin
- site de l'hôpital de jour L’Orée, Le Buisson Montbert

Psychiatrie infanto-juvénile :
- Hospitalisation complète :
- site du centre hospitalier - 55, rue Georges Clémenceau à Bouguenais
- Hospitalisation à temps partiel de jour :
- site de l'hôpital de jour - CMP CATTP - La Roche Blanche, 20 rue de la Roche à Gorges
- site de l'hôpital de jour - Les Chalonnières, 24 rue des Chalonnières à Rezé
- site de l'hôpital de jour de Beaulieu, 2 rue Paul Ramadier à Nantes
- site de l'hôpital de jour - CMP CATTP - 10-12 rue des Olivettes à Nantes
- site de l'hôpital de jour CMP CATTP - Frida Kahlo - 11 rue de Machecoul à Saint- Philbert-de-Grandlieu
- site de l'hôpital de jour CMP CATTP - 16 rue d’Anjou au Loroux- Bottereau
- Services de placement familial thérapeutique :
- 69 rue Jules Vallès à Bouguenais
- Heinlex, rue Michel Ange, à Saint-Nazaire

sont tacitement renouvelées en date du 02 février 2021. Ces renouvellements d'autorisations prendront effet à 
compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-
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Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations 
renouvelées, le 02 août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 à l'Association pour le soin, l'écoute et la 
recherche en psychiatrie et addictologie (Les APSYADES), 5, impasse du Petit Rocher à Bouguenais pour 
l'exercice de l'activité de psychiatrie générale, se répartissant de la manière suivante :

- Centre de post-cure psychiatrique
- site du centre de la Chicotière, 3 allée Georges Danton à Saint-Herblain
- Hospitalisation à temps partiel de jour :
- site du 3, rue de Sancerre à Saint-Herblain
- Appartement thérapeutique :
- site du 34, boulevard du Tertre à Saint-Herblain

sont tacitement renouvelées en date du 02 février 2021. Ces renouvellements d'autorisations prendront effet à 
compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

Maine-et-Loire

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations du 25 juin 
2013 et celles renouvelées, le 02 août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016, accordées au Centre de Santé 
Mentale Angevin (CESAME) à Sainte- Gemmes-sur-Loire pour l'exercice des activités de psychiatrie générale et 
infanto-juvénile se répartissant de la manière suivante :

Psychiatrie générale :
- Hospitalisation complète :

- site du centre hospitalier, 27, route de Bouchemaine à Sainte-Gemmes-sur-Loire

- Hospitalisation à temps partiel de jour
- site de l'hôpital de jour du centre hospitalier, 27, route de Bouchemaine à Sainte-Gemmes-sur-Loire
- site de l'hôpital de jour 7, boulevard du Roi René à Angers
- site de l'hôpital de jour square des Jonchères à Angers
- site de l'hôpital de jour 34, avenue du 8 mai 1945 à Chalonnes-sur-Loire
- site de l'hôpital de jour 3 rue Adrien Meslier à Saint Georges Sur Loire
- site de l'hôpital de jour 64, rue Jeanne Quémard à Angers
- site de l'hôpital de jour 72, rue Lardin de Musset à Angers
- site de l'hôpital de jour 3, rue Maryse Bastié à Avrillé
- site de l'hôpital de jour 1, rue du Stade à Segré
- site de l'hôpital de jour "L'Arantèle", 4, avenue Vauban à Angers
- site de l'hôpital de jour Chemin de Rancan à Baugé
- site de l'hôpital de jour 2, rue Saint Léonard à Angers
- site de l'hôpital de jour 8, boulevard Daviers à Angers

- Hospitalisation à temps partiel de nuit
- site du centre hospitalier, 27, route de Bouchemaine à Sainte-Gemmes-sur-Loire
- site du Foyer Rocheloire, 21, rue Pasteur aux Ponts-de-Cé

- Service de placement familial thérapeutique :
- Centre Hospitalier, 27, route de Bouchemaine à Sainte-Gemmes-sur-Loire

- Appartements thérapeutiques
-1, rue Prosper Bigeard à Angers

- Centre de post-cure
- site du Foyer Rocheloire, 21, rue Pasteur aux Ponts-de-Cé
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Psychiatrie infanto-juvénile :
- Hospitalisation complète :

- site Centre Roger Misés - Les Capucins - 33, rue de la Charnasserie à Angers
- Hospitalisation à temps partiel de jour :

- site Centre Roger Misés - Les Capucins - 33, rue de la Charnasserie à Angers
- site de l’hôpital de jour 25, rue Béclart à Angers
- site de l'hôpital de jour 1, rue du Stade à Segré
- site de l’hôpital de jour 3 rue Adrien Meslier à Saint Georges Sur Loire
- site de l’hôpital de jour 51, rue Mendès France à Trélazé

- Hospitalisation à temps partiel de nuit :
- site Centre Roger Misés - Les Capucins - 33, rue de la Charnasserie à Angers 
Service de placement familial thérapeutique :
- site Centre Roger Misés - Les Capucins - 33, rue de la Charnasserie à Angers

sont tacitement renouvelées en date du 02 février 2021. Ces renouvellements d'autorisations prendront effet à 
compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
août 2015 avec effet au 02 août 2016 au profit de la SAS Clinique Saint- Didier pour l'exercice de l'activité de 
psychiatrie générale en hospitalisation complète sur le site de l'établissement 13, avenue du Commandant 
Mesnard à Avrillé, est tacitement renouvelée en date du 02 février 2021. Ce renouvellement d'autorisation prendra 
effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, les autorisations renouvelées 
le 02 août 2015 avec effet à compter du 02 août 2016 au profit du centre hospitalier de Cholet pour l'exercice des 
activités de psychiatrie générale et de psychiatrie infanto-juvénile, se répartissant de la manière suivante :

Psychiatrie générale :
- Hospitalisation complète

- site du centre hospitalier, 1 rue Marengo à Cholet
- Hospitalisation à temps partiel de jour

- site du centre hospitalier, 1 rue Marengo à Cholet
- site de l'hôpital de jour, boulevard des Cordeliers à Cholet
- site de l'hôpital de jour, 4 bis rue de l’Aumônerie à Beaupréau

- Hospitalisation à temps partiel de nuit
- site de l'hôpital de jour, 1 rue Marengo à Cholet

Psychiatrie infanto-juvénile :
- Hospitalisation à temps partiel de jour

- site du centre hospitalier, 1 rue Marengo à Cholet (Unité des Petits)
- site du centre hospitalier, 1 rue Marengo à Cholet (EMLA Equipe mobile de liaison pour Adolescents)
- site de l’hôpital de jour (Unité des Grands) - hôpital de jour (Unité des Grands), boulevard des Cordeliers à 

Cholet, sont tacitement renouvelées en date du 02 février 2021. Ces renouvellements d'autorisations prendront 
effet à compter du 02 février 2022, pour une durée de sept ans.
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53- PARCOURS/2021/7 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d'intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Centre Hospitalier de Laval ;

DT de la Mayenne - 60 rue Mac Donald - 53000 LAVAL 

- www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE

Article 1er : A compter du 19 juillet 2021, Monsieur Sébastien TREGUENARD, directeur général adjoint du CHU 
d'Angers, est chargé d’assurer l’intérim de direction du Centre Hospitalier de Laval, jusqu’à la nomination d’un 
nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Sébastien TREGUENARD percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle 
de sa part fonctions de 552 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, 
par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Laval sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d'intérim ainsi 
qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 30 juin 2021

C Jean-Jacques COIPLET,
Directeur général de l’ARS des Pays de la Loire



- ARRETE n°ARS/RDL/DG 2021- 025 -
Portant délégation de signature à Monsieur Nicolas DURAND 

Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET directeur général de 
l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire 
portant création des directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018/06 du 25 juin 2018 portant création des 
départements et missions des directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision du 18 avril 2019 n° ARS-PDL/DG/2019/002 du directeur général de l’ARS Pays de 
la Loire nommant M. Nicolas DURAND Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire à compter du 19 avril 2019 ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1er :

L’arrêté n° ARS-PDL/DG/2020-040 du 31 décembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur 
Nicolas DURAND, Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, est 
abrogé.

ARTICLE 2 :

Délégation de signature est donnée à Monsieur Nicolas DURAND, Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, afin de signer, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, tous les actes, courriers, arrêtés, engagements financiers, 
attestations de service fait, décisions en matière de personnel, nominations, relevant de la compétence 
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 :

Au regard de l’organisation de l’ARS Pays de la Loire et du rattachement du département « affaires 
générales » à la Direction des Finances et d’Appui au Pilotage (DI.FAP) placée sous l’autorité de 
l’Agent-comptable, Monsieur Nicolas DURAND, Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire, bénéficie d’une délégation de signature permanente aux fins d’ordonnancer les 
dépenses de fonctionnement et d’investissement de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 4 :

Délégation de signature est donnée à Madame Nicole THIBAULT en tant qu’assistante de direction et, 
en l’absence ou en cas d’empêchement de celle-ci, à Monsieur Benoît JAMES, Conseiller auprès du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, aux fins de signer les courriers et 
engagements financiers relevant de la compétence du département « affaires générales » placé 
auprès de la direction des finances et d’appui au pilotage (DI.FAP), notamment les actes suivants : 

signature des contrats, marchés non formalisés (soit inférieurs au seuil de 25 000 € HT), et bons 
de commande ;
ordonnancement des dépenses de fonctionnement et d’investissement en dessous du seuil de 
publicité obligatoire, soit 25 000 € HT ;
attestation de service fait de l’ensemble des dépenses courantes de l’Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire ;
demandes d’immatriculation des cartes grises dans le cadre des transferts des biens de l’Etat à 
l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, ou suite à l’acquisition de nouveaux véhicules de 
service par l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 5 :

Au regard de l’organisation de CARS Pays de la Loire, délégation est donnée à Monsieur Nicolas 
DURAND, Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, aux fins de 
signer les ordres de mission et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel, ainsi que les états de 
frais afférents des personnels rattachés à la Direction des Finances et d’Appui au Pilotage placés sous 
l’autorité de PAgent-comptable.
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ARTICLE 6 :

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 5 juillet 2021

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pavs-de la Loire

Jean-Jasques COIPLET
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